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3. Les Etats cooperent sur une base bilaterale 
et multilaterale en vue de faire cesser et de prevenir 
les crimes de guerre et les orimes contre l'humanite 
et prennent a cette fin les mesures nationales et 
intemationales indispensables. 

4. Les Etats se pretent mutuellement leur con
cours en vue du depistage, de l'arrestation et de la 
mise en jugement des individus 'soup~onnes d'avoir 
commis de tels crimes, ainsi que de leur chatiment 
s'ils sont reconnus coupables. 

5. Les individus contre lesquels ii existe des 
preuves etablissant qu'ils ont commis des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanite doivent atre 
traduits en justice et, s'ils sont reconnus coupables, 
chaties, en regle generale, dans Jes pays ou ils ont 
commis ces crimes. A cet egard, les Etats cooperent 
pour tout ce qui touche a !'extradition de ces indi
vidus. 

6. Les Etats cooperent mutuellement en ce qui 
conceme la collecte de renseignements, ainsi que 
de documents se rapportant aux enquetes. de nature 
a faciliter la mise en jugement des individus vises 
au paragraphe 5 ci-dessus, et se communiquent de 
tels renseignements. 

7. Conformement a !'article premier de la Decla
ration sur l'asile territorial, en date du 14 decem
bre 1967211, les Etats n'accordent pas l'asile a des 
individus dont on a de serieuses raisons de penser 
qu'ils ont commis un crime contre la paix, un crime 
de guerre ou un crime contre I'humanite. 

8. Les Etats ne prennent aucune mesure legisla
tive ou autre qui pourrait porter atteinte aux obliga
tions internationales qu'ils ont assumees en ce qui 
conceme le depistage, l'arrestation, !'extradition et 
le chatiment des individus coupables de crimes de 
guerre et de crimes contre I'humanite. 

9. Lorsqu'ils cooperent en vue du depistage, de 
l'arrestation et de !'extradition d'individus contre 
lesquels i1 existe des preuves etablissant qu'ils ont 
commis des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanite, ainsi qu'en vue du chatiment de ces incli
vidus s'ils sont reconnus coupables, les Etats agissent 
en conformite avec les dispositions de la Charte des 
Nations Unies et de la Dedaration relative aux prin
cipes du droit international touchant Jes relations 
amicales et la cooperation entre Jes Etats conforme
ment a la Charte des Nations Unies2e. 

2187• seance pleni~re 
3 dlcembre 1973 

3134 (XXVIII). Rapport du Comite pour l'eli
mination de la discrimination raciale 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant que, dans sa resolution 3057 (XXVIII) 

du 2 novembre 1973 relative a la Decennie de la Jutte 
contre le racisme et la discrimination raciale, l'Assem
blee generate a souligne, dans le programme pour la 
Decennie., la necessite de la ratification universelle de 
la Convention internationale sur !'elimination de toutes 
Ies formes de discrimination raciale27 ainsi que la 
necessite de donner pleinement effet a toutes les dispo
sitions de cet instrument, 

25 Resolution 2312 (XXIl). 
2e Resolution 2625 (XXV). annexe. 
21 Resolution 2106 A (XX), annexe. 

Ayant exam~ne le rapport du Comite pour l'elimina
tion de la discrimination raciale sur sa quatrieme ann6o 
d'activite28, presente conformement au paragraphe 2 de 
!'article 9 de la Convention intemationale sur !'elimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale, 

Prenant note des decisions du Comite figurant au 
chapitre X de son rapport, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Co
mite pour !'elimination de Ja discrimination raciale; 

2. Ex prime la satisfaction que Iui cause la participa
tion croissante des Etats parties a Ja Convention inter
nationale sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale qui presentent des rapports au 
Comite et envoient leurs representants au Comit6 
lorsqu'il examine lesdits rapports; 

3. Approuve la demande figurant dans la decision 2 
(VIII) du Comite, en date du 21 aoOt 1973, concemant 
Jes renseignements precis deva.nt etre communiques au 
Comite par le Conseil de tute11e et le Comite s~cial 
charge d'etudier la situation en ce qui conccme !'applica
tion de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peoples coloniaux, conformement l 
!'article 15 de la Convention, au sujet des territoires 
sous tutelle, des territoires non autonomes et de tous 
Jes autres territoires auxquels s'applique la r6solu
tion 1514 (XV) de l'Assemblee generate, en date du 
14 decembre 1960, et appelle !'attention de ces organes 
sur Jes conclusions et recommandations formulees dans 
le rapport du Comite29 concerna,nt Jes renseignemcnts 
presentes par eux; 

4. Prend acte de la decision 4 (VII) du Comit6, 
en date du 25 avril 1973, concemant les renseigncments 
fournis par la Republique arabe syrienne et rappello 
a cette occasion qu'elle a approuve la decision 4 (IV) 
du Comite, en date du 30 aoOt 1971, dans fa section m 
de sa resolution 2784 (XXVI) du 6 decembre 1971; 

5. Approuve la demande formulee par le Comit6 
dans sa decision 5 (VII) du 4 mai 1973, concemant 
la tenue a Geneve de l'une de ses sessions de 1974; 

6. Exprime la conviction que le Comite, en s'acquit
tant des fonctions qui lui incombent en vertu de la 
Convention internationale sur !'elimination de toutes 
Jes formes de discrimination raciale, contribuera l 
!'application de la resolution 3057 (XXVIII) do 
I' Assemblee generale, relative a la Decennie de la Jutte 
contre le racisme et la discrimination raciale; 

7. Prie instamment tous les Etats qui ne sont pas 
encore parties a la Convention intemationale sur l'elimf
nation de toutes Jes formes de discrimination racialc 
<'~ ratifier cet instrument ou d'y adherer le plus tOt 
possible. 

2201• seance pleniere 
14 decembre 1973 

3135 (XXVIII). Etat de la Convention interna
tionale sur ]'elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant que dans sa resolution 3060 (XXVIII) 

du 2 novembre 1973, relative a la celebration du 
vingt-cinquieme anniversaire de la Declaration univer
selle des droits de l'homme, l'Assemblee generale a 

2s Documents officiels de l'Assemblee genhale, vingt-huitiime 
session, Supplement n° 18 (A/9018). 

29 Ibid., par. 335. 
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invite les Etats qui ne l'avaient pas encore fait a ratifier, 
entre autres, la Convention internationale sur }'elimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale3°, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general 
relatif a l'etat de la Convention intemationale sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale81; 

2. Prie le Secretaire general de continuer a pre
senter a I' Assemblee generate des rapports annuels sur 
l'etat des ratifications de la Convention conformement 
a la resolution 2106 A (XX) du 21 de~embre 1965. 

2201• seance pleniere 
14 decembre 197 3 

3136 (XXVIII). Creation d'un poste de Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l'homme 

L' Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 2841 (XXVI) du 18 de

cembre _1971 et la_resolution 1237 (XLII) du Conseil 
econom1que et social, en date du 6 juin 1967, 

Prenant acte des deliberations de l' Assemblee gene
rale, depuis sa vingtieme session sur la question inti
tulee "Creation d'un paste de Haut Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l'homme", 

Prenant acte egalement de la note du Secretaire 
general sur la question32, 

Ayant presente a l'esprit la Proclamation de Teheran 
du 13 mai 196833, 

_Tenant compte du mecanisme et des procMures 
ex1stant dans le cadre des organismes des Nations Unies 
en vue de !'application des droits de l'homme et des 
liber~es fondamentales, des debats qui ont eu lieu dans 
les divers organes et organismes des Nations Unies ainsi 
q'!e ~es diverses soluti~ns suggerees au cours des deli
berations ~e ces organ_1smes en vue d'une application 
plus effective des dro1ts de l'homme et des libertes 
fondamentales, 

Exprimant l' espoir que les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme34 entreront en vigueur 
dans un avenir proche, 

1. Reaffirme sa conviction qu'il convient d'envisager 
de nouvelles mesures afin d'assurer a tous sans distinc
tion aucune, une pleine jouiss.ance des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales; 

2. Decide de continuer a examiner la question de 
l'etude des autres methodes et moyens qui s'offrent dans 
le cadre de_s ~rganismes de_s Nations Unies pour mieux 
assurer la JOU1ssance effective des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales; 

3. Decide en consequence d'inscrire a l'ordre du 
jo~r ~ro~isoire de , sa trentieme session une question 
mt1tuJee Autres methodes et moyens qui s'offrent dans 
le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de J'homme et 
des libertes fondamentales". 

2201• seance pleniere 
14 decembre 1973 

80 Resolution 2106 A (XX), annexe. 
a1 A/9139. 
82 A/9074. 
83 Acte final de la Conference iflternationale des droits de 

l'homme (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.68.XIV.2), p. 3. 

84 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

3137 (XXVIII). Question des personnes igees 
et des vieillards 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2842 (XXVI) du 18 de

cembre 1971 sur la question des personnes a.gees et 
des vieillards, 

Prenant note de la resolution 17 51 (LIV) du Conseil 
economique et social, en date du 16 mai 1973, relative 
aux personnes agees et a la securite sociale. 

Ayant presente a l' esprit la Declaration universelle 
des dro~ts _d~ l'homme, qui met !'accent sur le respect 
de la d1grute et de la valeur de la personne humaine 
en particulier !'article 25 de ladite Declaration, ' 

Aya~t egalement present a !'esprit le fait que la 
protect1011 des droits et du bien-etre des personnes 
a.gees est l'un des principaux objectifs de Ja Declaration 
sur le progres et le developpement dans le domaine 
social35, 

~,econnaiss~nt l'interet croissant que presente pour les 
soc1etes en vo1e de developpement aussi bien que pour 
les societes developpees une plus large participation des 
personnes a.gees aux activites de la nation, 

Notant que la condition des personnes a.gees dans la 
societe varie d'un pays a l'autre, 

Ayan! examine le rapport du Secretaire general sur 
la question des personnes agees et des vieillards8e et les 
recommandations qui y figurent, 

Preoccupee de voir. gagner en ampleur les probl~mes 
des personnes agees, parallelement a des modifications 
de la structure par age des societes et a !'augmentation 
correspon~ante ,du pourcentage de personnes agees dans 
la population d un nombre croissant de pays, 

, 1; Exprime sa sat~sf action du rapport du Secretaire 
g~~eral sur la quest10n des personnes agees et des 
v1e1lla_rds36 et de la note etablie par !'Organisation 
mond1ale de la sante sur Jes problemes de sante des 
personnes agees et des vieillards37; 

2. Appelle ['attention des Etats Membres touches 
par le probleme sur la necessite d'elaborer des politi
ques et des programmes a court terme et a long terme 
pour les personnes a.gees; 

3. Recommande aux gouvernements, lorsqu'ils ela
bor_ent ces politiques et ces programmes nationaux, de 
temr compte des principes directeurs suggeres dans le 
rapport du Secretaire general et de prendre des mesures 
appropriees en vuc : 

a) De mettre au point, selon les besoins et confor
memcnt ~ .Je,urs prioriteJ nationales, des programmes 
pour le b1en-etre, la sante et la protection des personnes 
agecs, ·et leur recyclage conformement a leurs besoins 
y compris des mesures visant a assurer au maximu~ 
~cu; indcpendance economique et leur integration sociale 
a d autres secteurs de la population; 

b) D'claborer progressivement des mesures de secu
rit~ socialc pour assurer aux personnes a.gees, quel que 
so1t leur sexc, un rcvcnu suffisant; 

c) De rcnforcer la contribution des personnes a.gees 
au devcloppement economique et social; 

d) De decourager, partout et dans tous les cas ou 
la situation genernle le permet, les attitudes, politiques 
et mcsures discriminatoires fondees exclusivement sur 
!'age qui existent dans Jes pratiques en matiere d'emploi; 

3 5 Resolution 2542 (XXIV). 
·16 A/9 I 26 et Corr. I. 
37 Ibid .. annexe III. 


